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Le Plan Départemental  
des Espaces, Sites et Itinéraires 
relatifs aux sports de nature

Seuls trois départements (Ardèche, 
Drôme et Nièvre) ont voté et mis en 
œuvre leur PDESI, quatre sont en cours 
d’élaboration, ils datent de 2005-2006. Le 
temps entre l’installation de la CDESI et 
la réalisation du PDESI est souvent long : 
parfois les CDESI instituées ne conservent 
pas le dynamisme de la période de leur 
création et entraîne des lenteurs dans leur 

évolution ; le nombre de techniciens peut 
être insuffisant pour réaliser cette tâche. 
La mise en œuvre en totalité du plan 
n’est pas la stratégie retenue par les dé-
partements qui le construisent tous (sans 
exception) par phases. Proposer un plan 
définitif et complet est une tâche difficile 
dans laquelle aucun Conseil général ne 
s’engage encore.

Le choix des espaces, sites et itinéraires 
retenus dans les PDESI est principalement 
axé sur la protection du milieu naturel, 
l’aménagement permettant de garantir 
le maximum de sécurité aux usagers et, 
les caractéristiques foncières. De plus, le 
département s’adapte à la multiplicité des 
usages de ces espaces et se concentrent 

moins sur son utilisation purement spor-
tive. Enfin, les aspects économiques et de 
bien-être des populations locales ne sont 
pas constamment pris en compte. Ce-
pendant à court terme, la valorisation et 
l’aménagement de ces ESI aura un impact 
positif évident sur le plan économique  
et social 

Critères retenus pour l’intégration des Espaces,  
Sites et Itinéraires au PDESI (9 réponses)

L’intérêt pour les populations  
de proximité

La plus-value économique générée  
par le territoire

L’accessibilité aux publics spéci�ques

L’intérêt sportif

Compatibilité avec la protection  
des milieus naturels

Foncier

Sécurité (ESI aménagés de manière  
à limiter les accidents)
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Articulation du PDESI  
et du PDIPR avec les autres 
interventions publiques

Les Conseils généraux doivent, le cas 
échéant, recueillir l’avis simple du Parc 
naturel régional et l’avis conforme du 
Parc National pour mettre en place le 
PDESI et/ou le PDIPR. 53 départements 
ayant répondu à l’enquête sont concernés 
par la présence d’un Parc naturel régional 
ou d’un Parc National sur leur territoire. 
Seuls neuf recueillent l’avis des Parcs soit 
en l’intégrant à la CDESI, par simple lettre 

ou notification, ou encore de manière in-
formelle. 30 ne demandent pas cet avis et 
12 n’ont pas précisé ce point.

En ce qui concerne l’articulation du PDIPR 
et du PDESI aux documents d’urbanisme 
tels que les Schémas de Cohérence Terri-
toriale (SCOT) et les PLU, 25% la prévoit, 
34% ne la font pas et 41% ne précisent pas 
leur démarche 
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Le Plan Départemental  
des Itinéraires de Randonnée 
Motorisée

Rappel de la législation
Le département établit, dans les mêmes conditions qu’à l’article L. 361-1, un plan 
départemental des itinéraires de randonnée motorisée dont la création et l’entre-
tien demeurent à sa charge. Les itinéraires inscrits à ce plan doivent emprunter 
les voies classées dans le domaine public routier de l’État, des départements et 
des communes, les chemins ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation 
publique des véhicules à moteur, à l’exclusion de ceux qui ont fait l’objet d’une 
interdiction de circulation en application des articles L. 2213-4 et L. 2215-3 du code 
général des collectivités territoriales.

Un tiers des départements affirme avoir 
réfléchi à la gestion des sports motorisés 
sur leur territoire. Pourtant, aucun PDIRM 
n’a été mis en place à ce jour6. Sur les 24 
réponses positives, seules deux (le Tarn et 
l’Aude) disent avoir prévu une date d’appro-
bation du principe d’élaboration du plan. 
Les raisons évoquées par les départements 
ne désirant pas l’élaborer sont diverses :
•	le coût d’entretien d’un tel plan est trop élevé ;
•	la mise en place d’un code de bon usage 

avec les différentes parties prenantes est la 

raison la plus citée ;
•	la réflexion sera intégrée au groupe de 

travail de la CDESI ;
•	le PDIRM représente une gestion beaucoup 

trop lourde pour la résolution des conflits 
d’usage ;

•	le PDIRM entraîne des risques juridiques 
importants ;

•	la gestion est laissée à la volonté des 
collectivités locales ;

•	les pratiquants de loisirs motorisés sont 
opposés à cette réflexion 

6 Une expérimentation est en cours dans quatre départements pilotes : l’Aude, la Drôme, le Bas-Rhin 

et la Seine-et-Marne.
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L’implication de la Fédération Française  
de la Randonnée Pédestre dans le PDIPR  
en chiffres
•	La totalité des PDIPR contient des chemins de randonnée pédestre.

•	91,5% des PDIPR garantissent la continuité des GR® et GRP®.

•	56% des départements confient aux CDRP l’entretien des itinéraires des PDIPR par une convention privilégiée.

•	2 comités départementaux de randonnée sont gestionnaires du PDIPR : Ain (01) et Val d’Oise (95). Pour 
information, les autres plans sont exclusivement gérés par le Conseil général et quelques Comités 
Départementaux de Tourisme.

•	Plus de 75% des guides de randonnée permettant la valorisation des itinéraires inscrits au PDIPR (95% des 
départements affirment y avoir recours) sont réalisés par la FFrandonnée sous forme de Topo-guides®. Les CDRP 
créent aussi localement des dépliants.

•	Les comités départementaux sont quasiment tous directement représentés dans les CDESI.
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Le PDIPR ne s’essouffle pas

L’engagement des Conseils généraux 
dans le dispositif PDIPR se confirme de-
puis l’enquête 2000. La centralisation des 
données par le Conseil général clarifie la 
situation et donne un nouvel élan au plan. 
De plus, sa gestion, déléguée aux services 
les plus compétents, renforce sa portée : 
il est souvent confié aux services environ-
nement et espaces naturels des Conseils 
généraux. Le PDIPR reste donc un outil 

dynamique, révisé et amélioré, au service 
de la conservation des chemins ruraux, de 
l’entretien et de la protection de l’espace 
naturel mais aussi un moyen de promo-
tion et de valorisation touristique du ter-
ritoire. Différentes organisations (Conseil 
général, communes, OTSI…) en assurent 
d’ailleurs une large promotion à l’échelle 
départementale et dans une moindre me-
sure à l’échelle locale 

Une gestion partagée

Le Conseil général investit de plus en plus 
dans la démarche. Bien que le nombre de 
techniciens affectés à la gestion du PDIPR 
diminue depuis 2000, il y a une réelle 
volonté de faire perdurer le dispositif de-
puis les trois dernières années. En effet, 
les tâches inhérentes à l’aménagement 
et l’entretien sont désormais distribuées 
entre plusieurs partenaires :
•	les institutionnels (Conseil général, 

communes et communautés de communes) : 
ils sont compétents localement et ont une 
connaissance plus précise du secteur. 
De plus, l’intercommunalité permet de 

mutualiser les moyens matériels, humains 
et financiers et ainsi aider les communes 
rurales à participer au développement de la 
randonnée sur leur territoire ;

•	les associations : les comités 
départementaux de randonnée pédestre 
assurent une grande part de l’entretien 
et de l’aménagement des itinéraires. 
Leur compétence dans le balisage et la 
signalétique est largement reconnu ;

•	les « entreprises » : une partie du travail leur 
est délégué. Dans un souci de renforcement 
du lien social, le département fait de plus en 
plus appel à des entreprises de réinsertion 
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Le PDIPR, une démarche  
de référence pour les sports  
de nature dans le département

Le dispositif CDESI/PDESI se met pro-
gressivement en place dans les dépar-
tements. Il représente un vecteur de 
développement de qualité et un cadre de 
référence utile pour les sports de nature 
sur le territoire. Dans cette optique, les 
Conseils généraux se dotent de moyens 
humains, techniques et financiers. Fort 
d’une expérience conséquente et d’un 
dispositif déjà éprouvé, les techniciens et 
les services en charge du PDIPR sont lar-
gement sollicités pour aider à la création 
de ces commissions. Le PDIPR devant à 
terme intégrer le PDESI, une coopération 
s’avère nécessaire et contribue à mainte-
nir l’engagement des Conseils généraux 
dans les politiques sportives de nature. 
D’autant plus que l’informatisation du 
plan a beaucoup évolué depuis 2000. 
Les SIG semblent plus opérationnels et 
contiennent une grande base de données 
exploitable pour mettre en œuvre le PDE-
SI. Son appropriation par les techniciens 

reste le principal enjeu des prochaines 
années afin de disposer d’un outil utile et 
complet. Les conditions d’accès à ce type 
d’information pour les prestataires d’acti-
vités sportives, les associations est aussi 
un aspect de la politique sur lequel il faut 
réfléchir afin que le SIG soit aussi réservé  
aux acteurs de terrain.

Bien que le PDIPR soit toujours d’actua-
lité, les réflexions inhérentes à la mise en 
place des CDESI posent la question de la 
place de ce plan de randonnée dans une 
politique plus globale de développement 
des sports de nature. Son rôle au sein du 
Conseil général ne doit pas être remis en 
cause mais servir de point d’appui à la 
démarche CDESI/PDESI. La plus-value ap-
portée par l’union de ces deux plans n’est 
pas négligeable et permettrait d’engager 
la mise en place d’une politique cohérente 
et portée par la coopération entre les dif-
férents services des Conseils généraux 
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